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                              Signez notre pétition en ligne  

9.471 signatures fin août… 
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Sites hautement recommandables  
ufmict@sante.cgt.fr 
www.sante.cgt.fr   
www.cgtlaborit.fr 

www.wmaker.net/reseaupsycho.fr 

  

 

Les psychos 
sont sur 

FACEBOOK 
https://www.facebook.c
om/CollectifNationalDe
sPsychologuesUfmictC
gt?ref=hl 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Si vous souhaitez vous abonner à cette newsletter, envoyez votre e-mail à ufmict@sante.cgt.fr avec votre région et département 
Si vous la recevez par un intermédiaire,                                      

Nous vous conseillons de vous abonner pour vous en garantir la diffusion régulière 
La force du syndicat, c’est vous. Syndiquez-vous ! 

Cotisation = 1% du salaire, dont les 2/3 déductibles des impôts 
 

 

   DEMOGRAPHIE DES PSYCHOLOGUES en France 
 

   Des données très disparates, tout comme leurs sources et dates. Manifestement, notre exercice 
professionnel reste opaque, en tout cas pour les politiques et les administrations. 
 

Combien sommes-nous ? 
� 27.000 psychologues en exercice + 1.100 enseignants chercheurs, 
             dont 8.000 psychologues scolaires et conseillers d’orientation psychologues, 
             soit 4,3 psychologues /10.000 habitants et 3.700 nouveaux diplômés / an  
                    (in Lecointre, 2001 et Schneider, 2002) 
� 46.000 psychologues enregistrés sur ADELI en 2012  

 
Et dans la santé ? 

� 7.246 psychologues dont 3806 temps pleins dans les établissements de santé publics et 
privés au 01/01/1998, 

             soit 3,6 % de plus au total (et 2,5 % de plus pour les temps pleins) qu’en 1997 
                   (in Maria Santiago Delefosse, CNAM, Paris, 2001) 
� 4.000 ETP psychologues dans les services de psychiatrie, 
              dont 80 % dans le public, soit 1 psychologue / 15 infirmiers 
                    (in rapport Piel et Roelandt, Statistiques annuelles des établissements, 2001)  
� 8.900 ETP psychologues dans le secteur public sanitaire,  
              soit 1 % du personnel hospitalier et 1,5 % des soignants 
                    (in FHF, SAE, 2009) 
� 4.600 ETP psychologues dans les établissements et services psychiatriques financés par la 

Sécu en 2001, 
              6.100 ETP en 2009  
                   (in rapport de la Cour des Comptes, déc. 2011) 

 
Et dans tous les secteurs d’activité ? 

 45 % dans le public 
 30 % dans les associations 
 5 – 10 % dans le privé et les entreprises 
 10 % en libéral 

      et sur un total de 27.000 psychologues : 
• 21 % dans la fonction publique hospitalière  
         (dont 43 % dans les CHS) 
• 1 % au Ministère de la Justice + 1,3 % pour les expertises 
• 11 % dans la fonction publique territoriale 
• 0,7 % à l’université, CNRS et INSERM 
• 18 % dans le social et le travail (associations, entreprises) 
• 15 % en libéral 
• 12 % psychos scolaires 
• 17 % conseillers d’orientation psychologues 

                            (in Ph. SARNIN, Université Lyon 2, EFPA ? 1999 ?)  
 

Salaire net médian en 2009 des actifs de moins de 10 ans :  
� psychologues  = 1.480 € 
� tous les masters universitaires = 1.840 €, soit le salaire médian le plus bas 

après celui du Master en Arts (1.360 €) 
� Bac + 2, dont infirmières, = 1.680 €, et travail social = 1.510 €          
� BTS et DUT = 1.460 €  
� Licences = 1.520 €  

                (in Le Nouvel Observateur, 10-16 février 2011) 
 


